
Objet     : No ce d’u lisa on du ques onnaire «     Territoires Engagés pour la Nature     ».  

Le disposi f « Territoires Engagés pour la Nature », est un disposi f na onal mis en œuvre
régionalement qui vise à faire émerger, reconnaître et accompagner des projets de territoires en
faveur de la biodiversité, portés par des collec vités territoriales.

Le ques onnaire soumis aux candidats a dès lors une double voca on. Il doit perme re de
dégager un projet de territoire pluriannuel sur trois ans, d’une part et un autodiagnos c du
territoire, d’autre part. 

L’autodiagnos c fait office d’état-ini al. En plus de perme re la collecte et la centralisa on
d’informa ons, il doit perme re l’analyse par le jury de la per nence des ac ons proposées.

A tre d’illustra on : la ques on 3 du « Chapitre 1 Connaissance » demande : 

La structure a-t-elle cartographié des habitats naturels ?
□ Non
□ Oui
Si oui : à quelle échelle ? 1/…….ème
Et selon quel référen el:
□ CORINE biotopes/EUNIS
□ Natura 2000
□ Les deux (CORINE biotopes/EUNIS et Natura 2000)
□ Autre :

Si le demandeur répond par la néga ve, il apparaît per nent que le plan d’ac on intègre de
cartographier les habitats naturels. Il est donc important que chacun des champs soit renseigné
par le demandeur. 

Le disposi f va être animé à compter de 2020, par l’Union Régionale des Centres Permanents
d’Ini a ves pour l’Environnement (URCPIE Hauts-de-France), qui aura pour mission, entre autres,
d’accompagner les demandeurs dans le remplissage du ques onnaire (volet diagnos c et volet
fiches ac ons) et plus largement la défini on de leur projet et plan d’ac ons.

Pour rappel, le ques onnaire « Territoires Engagés pour la Nature », doit être révélateur d’un
projet :
- Impliquant, cohérent et propor onné ;
- Mesurable et révisable ;
- Impactant et addi onnel ;
- En lien avec l’ac on publique.

A Amiens, le 29 novembre 2019.



Que vous soyez demandeurs ou membre du jury, il est donc important de vous saisir du
ques onnaire dans sa globalité. 

Au regard de certaines ques ons, un logo « critère essen el TEN » permet de me re en évidence
les ques ons importantes. La forme du ques onnaire fait qu’une réponse néga ve sur ces
ques ons essen elles lors de l’auto-diagnos c doit amener le territoire candidat à l’entrée dans le
disposi f, à se pencher sérieusement sur la ques on.

A tre d’exemple la ques on 6, 

6. La structure a-t-elle mené un diagnos c pour la mise en place de la trame verte
et bleue limitant la fragmenta on des habitats naturels ?
□ Non
□ En cours
□ Oui

□

Une réponse néga ve sur une ques on portant sur une des raisons majeures d’effondrement de la
biodiversité doit amener la collec vité à proposer une fiche ac on au tre de la connaissance sur
cet item.

En fonc on à la fois des ac ons déjà entreprises et de celles projetées, le territoire candidat
pourra bénéficier d’une reconnaissance en tant que « Territoire Engagé pour la Nature » à
différents niveaux graduels et évolu fs :

" TEN 1 libellule, 2 ou 3 en fonc on du niveau d'ambi on et de mise en œuvre de plan d’ac ons
annoncé ".

Pour le comité de pilotage « Territoires 
Engagés pour la Nature »,
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